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Arles : Patrick de Carolis élu à la présidence
de l’ACCM

Le maire d’Arles Patrick de Carolis vient d’être élu à la tête de la communauté d’agglomération Arles
Crau Camargue Montagnette (ACCM). Seul candidat à se présenter, l’ancien journaliste, connu du public
pour  avoir  présenté  ‘Des  Racines  et  Des  Ailes’  et  avoir  été  président-directeur  général  de  France
Télévisions de 2005 à 2010, a obtenu 40 voix sur 44 votants à l’issue du conseil communautaire. Une
première depuis la création de l’ACCM puisqu’il devient le premier maire de la ville centre à présider la
communauté d’agglomération.

Visiblement ému, Patrick de Carolis a tenu à saluer le travail de son prédécesseur Claude Vulpian avant
de déclarer : « Une nouvelle page s’ouvre désormais. Nous allons devoir porter un nouveau projet de
territoire. Pour cela il nous faudra dépasser nos propres égoïsmes et incarner une nouvelle gouvernance.
C’est la raison pour laquelle j’aborde cette présidence avec un esprit collégial. » Première mesure de sa
gouvernance, celle de s’entourer d’un conseil des maires constitué des cinq édiles de l’intercommunalité
en les faisant élire aux cinq premiers postes de vice-présidents : Marie-Rose Lexcellent (Saint-Martin-de-
Crau),  Lucien  Limousin  (Tarascon),  Roland  Chassain  (Saintes-Maries-de-la-Mer),  Christian  Gilles
(Boulbon) et  Laurie Pons (Saint-Pierre-de-Mézoargues).  Un second conseil  communautaire destiné à
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compléter le tableau des vice-présidents devrait se tenir d’ici la fin du mois de juillet.
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